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Evry le 13/11//09 

 

 
 

Regroupement de la distribution de Grigny sur le 
centre courrier de Ris Orangis. 

 
La DOTC  a décidé de transférer la distribution de Grigny sur le site 
de Ris Orangis. 
 

CFDT : 
 Il s’agit pour la Poste (IMMO POSTE) de faire des économies de 

loyer. 
 

DE : précise que cette décision est imposée par POSTIMMO propriétaire de locaux(CDC) qui 
ne veut pas investir dans la restauration des locaux de Grigny (trop cher) et souhaite très 
probablement vendre ces locaux (productivité sur loyer). 
 

Les cadres : 
 Ils resteront à deux (3-1 et 3.2).  

 

DOTC nous informe : 
 

 Les comptages sont faits. 
 Les diagnostics seront communiqués sous dix jours aux agents et aux OS. 

 Les scénarios seront connus en décembre (6/12 au 31/12/10). 
 Les instances paritaires, CHSCT et CTP seront probablement tenues en janvier 2011. 
 Le souci des agents est de conserver leur cycle de travail. 
 Les tournées seront modifiées en fonction des haut-le-pied au départ de Ris 

Orangis. 

 Toutes les tournées se feront en (VAE) vélo à assistance électrique. 
 Les locaux de Ris sont plus grands que ceux de Grigny. 
 L’ancien restaurant existant sera aménagé en salle de repos et les agents pourront y 

mangés s’ils le souhaotent. 
 Un nettoyage et une remise en peinture complète seront effectués. 
 Le Parking sera exclusivement réservé aux agents du courrier, les véhicules de 

l’Enseigne seront stationnés ailleurs. 
 La cabine sera également réaménagée avec deux agents. 
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 La productivité sera faite sur les positions support, manutention et PTA (celle de 
Grigny restera). 

 Il y aura une fusion de Tri de Grigny et de Ris Orangis. 
 Les horaires seront différents, les agents souhaitent conserver leur samedi sur 2 de 

repos et ceux de Ris lundi et mardi de repos (voir l’accord signé par la CFDT). 
 Il y aura la création d’un carré PRO avec un accueil des clients soigné (chiffre 

d’affaire) avec la création d’un poste de guichetier en 2-1 

 Les FE et FQ resteront à l’identique.  
 Il y aura une révision d’accords. 

Cfdt ; 
 Prend acte que toutes les tournées seront équipées de VAE, mais veillera 

au bon découpage des tournées ainsi que les haut le pied. 

 demande que les casiers modulaires soient remplacés (ceux qui sont 

abimés). 

 a obtenu la confirmation qu’il n’y aurait pas de CHM 

 demande que la réfection des locaux soit faite (peinture). 

 demande la rénovation de l’ancien restaurant et sa mise aux normes ainsi 

que sa transformation en salle de repos, mais elle sera accessible par 

l’extérieur. 

 Un agent sera recruté en remplacement d’un CLD. 

 Nous demandons l’installation d’un distributeur de boissons chaudes et 

froides. 

 

La CFDT regarde la place qu’il restera lors de l’installation de 
Grigny et sera vigilante aux conditions de travail. 
 

La CFDT demande  qu’une prime de mobilité soit 
versée aux agents de Grigny (50 €). 

 
 

 Courcouronnes   PPDC 
 

 A prés avoir consulté les agents la CFDT  a signé’ 
l’accord cedex. 

 

La CFDT à vos cotés et a votre écoute pour 
l’amélioration de vos conditions de travail. 

Rejoignez nous !! 


